


Composante Diplômes Demandes d'ouverture Périodes Dispositions financières

Diplôme Universitaire de Création d'Activité 
Entrepreneur Très Petites Entreprises (DUCA TPE)

Renouvellement d'ouverture du diplôme universitaire 
pour une durée d'un an.

2025-2026  Voir le budget prévisionnel

Diplôme Universitaire de Langue et Culture 
Régionales (DU-LCR)

Demande d'ouverture du diplôme universitaire pour 
une durée de 2 ans.

2025-2027  Voir le budget prévisionnel

Diplôme Universitaire Initiation à l’Intelligence 
Artificielle appliquée aux Métiers (IIAM)

Demande d'ouverture du diplôme universitaire pour 
une durée de 3 ans.

2025-2028  Voir le budget prévisionnel

Master 2 Management et Administration des 
Entreprises (M2 MAE)

Renouvellement d'ouverture du Master 2 pour une 
durée d'un an.

2025-2026  Voir le budget prévisionnel

B.1. Demande d'ouverture de diplômes
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Institut d’Urbanisme d’Architecture et d’Aménagement des Antilles  
(IU3A) 

 
 
Rapport relatif à la détermination des charges de fonctionnement du DU « Urbanisme et 
architecture en contexte tropical multi-aléas » et du tarif d’inscription pour l’année universitaire 
2025-2026 
 
 
Contexte et rappel des besoins exprimés 
L’objet du présent rapport est de soumettre à l’évaluation et à l’approbation des instances de l’établissement, 
le montant du tarif d’inscription du DU « Urbanisme et architecture en contexte tropical multi-aléas » 
pour l’année universitaire 2025-2026. 
 
 
Présentation de la formation 
Pour rappel, ce diplôme universitaire vise à former des étudiants et des professionnels, désireux 
d’acquérir des compétences théoriques, techniques et pratiques, dans le domaine de l’urbanisme, 
de l’architecture tropicale, et plus globalement de l’aménagement de l’espace, dans un contexte 
de vulnérabilité plurimorphe et multiscalaire. 
 
Cette formation s’inscrit dans un cadre pluridisciplinaire, puisqu’il s’agit de croiser les sciences 
juridiques, économiques, sociales, environnementales, avec l’ensemble des techniques urbanistiques 
et architecturales utiles à l’aménagement durable des milieux micros insulaires ultra sensibles. 
L’objectif final est de permettre à l’étudiant d’acquérir des connaissances et des techniques 
susceptibles de faciliter sa compréhension des mécanismes complexes, de lui offrir la possibilité 
d’imaginer des méthodes et des techniques d’aménagement adaptées au contexte tropical multi-aléas, 
et au final de faciliter son employabilité.  
 
Le DU est accessible à toutes les personnes titulaires à minima d’un Bac + 2 (BTS, DUT), ou plus 
confortablement d’un Bac + 3 (BUT, Licence Pro., Licence) – prioritairement dans les domaines de 
l’urbanisme, de l’aménagement, de l’environnement, de la logistique – et plus largement à toutes les 
personnes titulaires d’un Bac + 1, justifiant d’une expérience professionnelle de 10 ans dans les domaines 
de l’aménagement et de l’urbanisme et des métiers s’y rapportant. 
 
 
Durée et déroulement de la formation 
Cette formation est d’une durée de 10 mois (semestre 5 = 5 mois + semestre 6 = 5 mois de stage). Les 
enseignements sont dispensés sous la forme de séminaires (Cours Magistraux), d’études de cas (Travaux 
Dirigés), de visites de sites, d’échanges avec des professionnels et d’exercices pratiques (Travaux Pratiques). 
 
 
Charges et frais de fonctionnement du DU 
Conformément aux orientations de la gouvernance de l’établissement qui réaffirme le principe : « les 
frais et tarifs des DU doivent couvrir les coûts », une évaluation des charges et des coûts a donc été 
établie in itinere. 
 
 
Projets de tarifs applicables au DU 
Après récolement de données administratives, financières et pédagogiques, il en ressort la situation 
suivante :  
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- les étudiants relevant de la formation initiale, bénéficieraient d’un tarif assimilable aux droits 
d’inscriptions « classiques » ; 

- les étudiants relevant d’un projet de reconversion professionnelle, bénéficieraient d’un tarif 
de 1100 € ; 

- enfin, les étudiants (professionnels) relevant du dispositif OPCO, bénéficieraient d’un tarif 
de 5 310 €. 
 

 
 
Ces tarifs différenciés tiennent compte du contexte socio-économique régional et répondent aux 
observations effectuées à partir de la cohorte 2025 du DU. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Type de recette Financeur 
Droits 

d’inscription 
Montant 
unitaire 
TARIF 

Volume  
horaire Tarif horaire Description 

du tarif 

FORMATION INITIALE 
Contrat Apprentissage    X    FI 

FORMATION CONTINUE 
Contrat de 
professionnalisation  

 
   FC 

Tarif FC 1 financé OPCO 0 5310 €   FC 

Tarif FC 2 non financé 

Financement 
personnel/France 
travail 

0 

1100 €   
FC 

      FC 
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Projet d’ouverture de formation -Université des Antilles - 2025-2026 

Fiche réservée aux instances consultatives et décisionnaires 
 

Formation : DIPLÔME UNIVERSITAIRE 

Mention : Urbanisme et architecture en contexte tropical multi-aléas 

Parcours : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Niveau : Choisissez un élément. 

N° RNCP : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

Composante concernée : Choisissez un élément. 

IU3A  

 

Date prévisionnelle d’ouverture de la formation : 2024-2025 

 

Responsable pédagogique de la formation : Pascal SAFFACHE 

Qualité : Professeur des Universités 

Téléphone : 06 96 24 04 11 

E-mail : pascal.saffache@univ-antilles.fr 

Co- Responsable pédagogique de la formation : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Qualité : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Téléphone : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

E-mail : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

Composante assurant la responsabilité pédagogique de la formation : Institut d’Urbanisme d’Architecture et d’Aménagement des 

Antilles (IU3A) 

 

Service assurant la responsabilité administrative de la formation continue et de l’apprentissage : Institut d’Urbanisme 

d’Architecture et d’Aménagement des Antilles (IU3A) 

 

 

Circuit de validation :  

 

Dossier visé par la DFCA 

Date, nom, prénom, qualité, commentaire et signature 

 

 

 

 

Dossier visé par la DAF Dossier visé par la DEVE 

Nom, prénom, qualité, commentaire et signature 

 

 

 

Nom, prénom qualité, commentaire et signature 

 

 

 

Date du passage au conseil de département :                                                                                     (Délibération en annexe) 

 

Date du passage au conseil de composante /institut  :                                                                                      (Délibération en annexe) 

 

Date du passage en CFVU/Cac Plénier :                                                                                                             (Délibération en annexe) 

 

Date de passage au conseil de pôle :                                                                                                 (Délibération en annexe) 

 

Date du vote en CA :                                                                                                            (Délibération d’ouverture en annexe) 

   



 

1 

 

I. Étude d’opportunité 

 

1.1 Analyse du besoin  
 

1.1.1 - Origine du projet en relation avec les exigences des environnements socio-

économiques 

  
Le Diplôme Universitaire « Urbanisme et architecture en contexte tropical multi-aléas » s’inscrit dans le cadre des moyens 

dédiés au déploiement de l’IU3A et de ses parcours de formations par le truchement de la convention CTM-UA du 17 

octobre 2023 disposant du contrat d'objectifs et de moyens entre la collectivité territoriale de Martinique et l'université des 

Antilles pour la période 2023 à 2026.  

 

1.1.2 - Insertion professionnelle cible 

  

 Emplois et métiers  
 

 

 Secteurs d’activité 

- Fonction publique territoriale et d’état 

- Bureau d’études  

- Entreprenariat 

 

1.1.3 - Activités professionnelles attendues en fin de parcours de formation 

 

Activité 1 :  Gestion de projets 

Activité 2:  Etudes de plans 

Activité 3:  Conception de modèles architecturaux  

 

À l’issue du parcours de formation, l’apprenant devra être capable de :  

Bloc de compétence 1 : Imaginer des méthodes et des techniques d’aménagement adaptées au contexte tropical multi-aléas  

Bloc de compétence 2 : Encadrer une équipe, voire de diriger une petite entreprise 

 

1.2 Collaborations partenariales 

 

La convention CTM-UA du 17 octobre 2023 visée précédemment, est issue des politiques publiques portées par la CTM en 

terme de développement économique, d’aménagement et d’attractivité du territoire. 

 

Le Diplôme Universitaire « Urbanisme et architecture en contexte tropical multi-aléas » découle des analyses portant sur les 

métiers en fortes tensions et les activités émergentes. 

 

1.3 Profil du public accueilli au sein de la formation  

 

1.4 Mots clés de la certification pour le référencement  

 

- Urbanisme  

- Aménagement 

- Développement local  

- Développement urbain 

- Développement durable  

- Protection de l’environnement 

Code ROME  Métiers visés 

M1402 Chargé de mission développement durable  

K1802 Chargé de développement local  

K1602 Agent de valorisation du patrimoine  

Public Type Statut Oui / Non 

Étudiant « classique »  Formation initiale (FI) Étudiant oui 

Contrat d’apprentissage Formation initiale (FI) Alternant : Étudiant salarié non 

Contrat de 

professionnalisation  
Formation continue (FC) Alternant. : salariés   non 

Salarié, demandeur d’emploi 

en formation continue 
Formation continue (FC) Stagiaire ou alternant (Pro-A) oui 
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II. Projet pédagogique  

 

2.1 Description de la formation  

 

Formation : DIPLÔME UNIVERSITAIRE 

Mention : Urbanisme et architecture en contexte tropical multi-aléas 

Parcours : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Niveau : Choisissez un élément. 

N° RNCP : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

 

2.1.1 Les objectifs de la formation  
 

Cette formation s’inscrit dans un cadre pluridisciplinaire, puisqu’il s’agit de croiser les sciences juridiques, économiques, 

sociales, environnementales, avec l’ensemble des techniques urbanistiques et architecturales utiles à l’aménagement durable 

de milieux micros insulaires ultra sensibles.  L’objectif final est de permettre à l’étudiant d’acquérir des connaissances et des 

techniques susceptibles de faciliter sa compréhension des mécanismes complexes, de lui offrir la possibilité d’imaginer des 

méthodes et des techniques d’aménagement adaptées au contexte tropical multi-aléas, et au final de faciliter son employabilité. 

2.1.2 Les prérequis  

 

Le DU est accessible à toutes les personnes titulaires à minima d’un Bac + 2 (BTS, DUT), ou plus confortablement d’un Bac 

+ 3 (BUT, Licence Pro., Licence) – prioritairement dans les domaines de l’urbanisme, de l’aménagement, de l’environnement, 

de la logistique – et plus largement à toutes les personnes titulaires d’un Bac + 1, justifiant d’une expérience professionnelle 

de 10 ans dans les domaines de l’aménagement et de l’urbanisme et des métiers s’y rapportant. 

 

2.1.3 Les modalités de recrutement des candidats  

 

- Inscription sur la plateforme e-candidat pour les entrants,  

- ☒ sur dossier   

- ☐ Entretien individuel permettant d’apprécier la motivation et les aptitudes à suivre la formation (pour candidats 

souhaitant prétendre à l’alternance, il sera apprécié leur appétence pour suivre un enseignement en alternance). (Jury : 1 

enseignant et un professionnel qualifié)  

o Il sera apprécié :  

 Les résultats obtenus en L1 et L2  en M1  

 L’adéquation du parcours antérieur et les éventuelles expériences professionnelles avec la 

formation  

 L’adéquation du projet professionnel avec la formation  

 L’adéquation des connaissances avec la formation  

 La capacité à être dans une démarche de recherche d’entreprise (stage et alternance) 

 Autre(s) appréciation(s) :  

L’admission se fait sur préconisation du jury sous réserve de l’obtention des validations exigées à l’entrée de la formation, et 

dans la limite des places disponibles.  

 

2.1.4 L’accessibilité pour les personnes en situation de handicap 

 

L'institution dispose d'un service dédié appelé « Relais Handicap » ainsi que d'un référent handicap désigné, qui assure un 

accompagnement personnalisé dès l'arrivée des personnes en situation de handicap. Ce référent les guide afin de faciliter leur 

intégration dans la vie étudiante, de favoriser la continuité de leurs études et de les soutenir dans leur insertion professionnelle. 

Guadeloupe : relais.handicap971@univ-antilles.fr 

Martinique : relais.handicap972@univ-antilles.fr 

mailto:relais.handicap971@univ-antilles.fr
mailto:relais.handicap972@univ-antilles.fr
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2.1.5 La mobilité 

 

L’établissement dispose d’un « Direction des relations internationales ». 

Guadeloupe : animateurbri971@univ-antilles.fr  

Martinique : bri.univantilles@gmail.com 

 

2.1.6 La poursuite d’études Indiquez toutes les poursuites d’études possibles 

 

- Sous condition de diplôme national et/ou VAPP et ou VES, la candidature du postulant pourra être analysée en vue 

d’une poursuite vers :  

 

- Master DTGEI  

- Master Urbanisme 

- Master Aménagement et urbanisme des territoires littoraux  

- Licence professionnelle Architecture, urbanisme et aménagement en contexte micro insulaire sous contraintes (à 

partir de septembre 2026) 

- Ecole d’Architecture  

 

2.2 Structuration de la formation  

 

2.2.1 Formation  

 

2.2.1.1 Durée:  

 

Cette formation est d’une durée 856H sur 10 mois (semestre 5 = 5 mois + semestre 6 = 5 mois de stage). Les enseignements 

sont dispensés sous la forme de séminaires (Cours Magistraux), d’études de cas (Travaux Dirigés), de visites de sites, 

d’échanges avec des professionnels et d’exercices pratiques (Travaux Pratiques). 

 

 

2.2.1.2 Découpage horaire  

 

Semestre  Nombre d’heures 

Semestre 5  354 

Semestre 6 502 

  

 856 

 

2.2.1.3 Modes pédagogiques :  

 

- présentiel   ☒ 

- à distance  ☐ 

- blending Learning ☐ 

 

2.2.1.4 Calendrier de la formation  

 

 

Date prévisionnelle de début de la formation : Lundi 23 mars 2026 

 

Date prévisionnelle de fin de la formation : Vendredi 26 février 2027 

  

mailto:animateurbri971@univ-antilles.fr
mailto:bri.univantilles@gmail.com
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2.3 Organisation du parcours de formation en formation continue et/ou en alternance 

 

2.3.1 Maquette des enseignements et des modalités de contrôle (Modèle établissement) 

 

 

 
 

2.3.1.1 Modalités de contrôle des connaissances du parcours de formation  

 

L’évaluation des acquis des apprenants s’effectue dans le cadre du contrôle continu, selon des modalités définies par l’équipe 

pédagogique et portées à la connaissance des stagiaires en début de formation. 

 

Les contrôles continus comprennent notamment : 

 

 des mises en situation professionnelle, en lien avec les compétences visées par le diplôme ; 

 des études de cas et cas pratiques, individuels ou collectifs, permettant d’apprécier la capacité des apprenants à 

mobiliser les connaissances acquises. 

 

Deux évaluations sont organisées au cours du parcours de formation (CC1 et CC2) pour chaque matière. 

 

2.3.1.2 Modalités session de rattrapage  
 

Pour les étudiants n’ayant pas validé les épreuves  de contrôle continu, une session de rattrapage est organisée. 

Cette session prend la forme d’un contrôle continu de seconde chance (CC2 bis), dont les modalités (nature de l’épreuve, 

durée, critères d’évaluation) sont arrêtées par l’équipe pédagogique et communiquées aux étudiants concernés. 

 

 les conditions d’accès au rattrapage (échec à CC2, absence justifiée, seuil de moyenne de 10 non atteint) ; 

 Pas de note éliminatoire ; 

1. Les notes obtenues par module au sein d’une unité d’enseignement se compensent  

2. Les résultats des unités d’enseignements se compensent 

3. Les moyennes des deux semestres se compensent. 
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2.4 Composition de l’équipe pédagogique 

 

2.4.1 - Équipe pédagogique 

 

Formation en formation continue  

 

 

Prénom Nom 
Catégorie (MCF, PR 

Vacataire) 

Discipline(s) enseignée(s) dans le 

diplôme 

Volume horaire 

(heures eq TD) 

Muriel BERTRAND Vacataire Fonctionnaire 

Diagnostic territorial en contexte multi-

aléas 

Prévention et gestion post-crise 

CAO et DAO  

 

81 

Rudy BINGUE 
Vacataire Non 

Fonctionnaire 

Les phénomènes naturels  

 
39 

Gaelle  BONVENT 
Vacataire Non 

Fonctionnaire 

Ecoconception en milieu tropical  

Documentation nécessaire et 

interprétation des données  

 

52 

David BRIOT 
Vacataire Non 

Fonctionnaire 

Prévoir les catastrophes et Améliorer les 

réponses 

Gestion de projets sous contraintes 

 

58 

David  
FONTCUBERTA-

RUBIO 

Vacataire Non 

Fonctionnaire 

Enjeux environnementaux et 

climatiques 

 

36 

Johan  MAGDELONETTE 
Vacataire Non 

Fonctionnaire 

Télédétection, SIG et Géomatique  

 
28 

Yoann PELIS Vacataire Fonctionnaire 
Les outils de simulation  

 
23 

Anne PETERMANN 
Vacataire Non 

Fonctionnaire 

Droit de l’urbanisme et de l’architecture 

 
36 

Didier  YOKESSA 
Vacataire Non 

Fonctionnaire 

Sociologie antillaise et gestion 

multirisques 

Penser l’aménagement, l’urbanisme et 

l’architecture 

 

78 

 

2.5 Dispositif de suivi en formation des apprentis et des stagiaires de la formation continue  
 

1) Evaluation diagnostique 

 

En début de parcours, une évaluation diagnostique est organisée afin d’apprécier le niveau initial des apprenants et, le cas 

échéant, d’adapter les modalités pédagogiques. 

Cette évaluation prend la forme d’un questionnaire à choix multiples (QCM). 

 

2) Evaluation des connaissances 
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L’évaluation des acquis s’effectue dans le cadre du contrôle continu, selon des modalités définies par l’équipe pédagogique. 

 

Elle comprend notamment : 

 des contrôles continus (CC1 et CC2) ; 

 des mises en situation professionnelle; 

 des cas pratiques, individuels ou collectifs. 

Ces évaluations permettent de mesurer l’acquisition progressive des connaissances et compétences visées par le diplôme. 

 

3) Réunions pédagogiques  

 

Deux réunions pédagogiques sont organisées au cours de l’année universitaire. 

Elles ont pour objet : 

 le suivi de la progression des apprenants ; 

 l’analyse des résultats aux évaluations ; 

 l’ajustement, le cas échéant, des modalités pédagogiques et organisationnelles. 

 

4) Evaluation de satisfaction des apprentis et/ou des stagiaires de la formation continue 

 

Une évaluation de la satisfaction est réalisée auprès des participants. 

Elle prend la forme d’un questionnaire de satisfaction des enseignements, permettant de recueillir leur appréciation sur : 

 les contenus pédagogiques ; 

 les modalités d’enseignement ; 

 l’organisation générale de la formation. 

Les résultats font l’objet d’une analyse par l’équipe pédagogique et contribuent à la démarche d’amélioration continue de la 

formation. 

 

2.6 Dispositif de suivi en entreprise des stagiaires de la formation continue  
 

Un dispositif de suivi en entreprise est mis en place afin d’assurer la cohérence entre les objectifs pédagogiques de la 

formation et les missions confiées aux apprentis et aux stagiaires de la formation continue au sein de leur structure 

d’accueil. 

Deux visites en entreprise sont prévues pour chaque apprenant. 

 La première visite a pour objet : 

o de vérifier les conditions d’accueil et d’intégration de l’apprenant ; 

o d’apprécier la conformité des missions confiées au regard des objectifs de la formation ; 

o d’évaluer l’adaptation de l’apprenant au sein de la structure d’accueil. 

 La seconde visite est consacrée : 

o à l’appréciation des compétences acquises ; 

o à l’analyse des projets ou missions menés en entreprise ; 

o au recueil des observations du tuteur professionnel. 

 

Des grilles d’évaluation et de suivi, adaptées aux objectifs de chaque visite, sont mises à disposition des intervenants et des 

tuteurs professionnels afin d’assurer l’homogénéité et la traçabilité des évaluations. 

 

. 
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2.7 Conseil de perfectionnement de la formation  

 

Composition du conseil et qualité de ses membres : 

 

Un conseil de perfectionnement est institué pour la formation. 

Il est composé notamment de : 

- Pascal SAFFACHE (Pr.) 

- Oliver DEHORNE (MCF) 

 

- Yoann PELIS (CEV) 

- Muriel BERTRAND (CEV) 

 

- Matthieu PALLUD (Etudiant) 

- Hélène SCOLASTIQUE (Etudiant) 

 

- Lindsay PAMPHILE (personnel de soutien) 

 

- Didier YOKESSA (Architecte) 

- David BRIOT (Architecte) 

- Didier DERIS (Ingénieur structure et directeur de cabinet d’audit en bâtiment) 

La composition du conseil vise à garantir une représentation équilibrée des acteurs académiques et professionnels concourant 

à la mise en œuvre de la formation. 

 

Missions du conseil de perfectionnement de la formation :  

 

Le conseil de perfectionnement a pour mission d’examiner et de débattre des questions relatives à l’organisation, au 

fonctionnement et à l’évolution de la formation. 

À ce titre, il est notamment chargé de : 

 analyser le projet pédagogique et ses évolutions ; 

 examiner les conditions générales d’accueil et d’accompagnement des apprenants ; 

 apprécier l’organisation et le déroulement de la formation ; 

 contribuer à l’amélioration des modalités de préparation pédagogique des formateurs ; 

 examiner l’organisation des relations entre l’établissement et les entreprises ou structures d’accueil ; 

 formuler des propositions relatives aux partenariats et relations à conclure avec d’autres organismes de formation. 

Les avis et recommandations du conseil contribuent à la démarche d’amélioration continue de la formation. Ils ont un caractère 

consultatif. Les travaux font l’objet d’un compte rendu. 

 

 Périodicité 

Le conseil de perfectionnement se réunit trois fois par année universitaire. 
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III. Volet financier 

 

 

3.1 Projection nombres de public  

 

Public 
Année  

2024-2025 

Année 

2025-2026 

Année 

2026-2027 

Formation initiale étudiant classique 22   

Formation initiale en apprentissage (apprenti)    

Formation Continue  18 18 

Nombre d’étudiants minimum pour ouvrir la 

formation pour être autofinancé :  
0 18 18 

 

 

3.2 Tarifs proposés 

 

Type de recette Financeur 

Droits 

d’inscription 

Montant 

unitaire 

TARIF 

Volume  

horaire 
Tarif horaire 

Description 

du tarif 

FORMATION INITIALE 

Contrat Apprentissage         

FORMATION CONTINUE 

Contrat de 

professionnalisation  

 

   
FC 

Tarif FC 1 financé OPCO 0 5310€   FC 

Tarif FC 2 non financé 

Financement 

personnel/France 

travail 

0 

1100€   

FC 

      FC 

 

Attention ! La formation par apprentissage est gratuite pour l’étudiant. Les étudiants qui seront contraints de renoncer à 

l’apprentissage seront redevables des frais d’inscription à l’issue du troisième mois de formation. 

 

3.3 Matrice budgétaire 

La matrice budgétaire est à compléter avec l’aide de la DFCA 
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1 100 €

5 310 €

8

10

CHIFFRE D'AFFAIRE PREVISIONNEL 61 900 €

COÛTS DIRECTS

COÛTS DE PERSONNEL FORMATION (enseignants, enseignants chercheurs, chercheurs et vacataires)

Nombre d'heures de 

formation

Coût de l'heure 

de formation 

(pondéré des 

HCC)

Coût total des 

heures de 

formation

- Professeurs des universités et assimilés 0 324,00 € 0,00 €

- Maîtres de conférences et assimilés 0 228,00 € 0,00 €

- Professeurs agrégés et assimilés 0 268,00 € 0,00 €

- Vacataires non fonctionnaires 327 61,00 € 19 947,00 €

- Vacataires fonctionnaires 104 43,50 € 4 524,00 €

-Suivi de stage vacataire 80 43,50 € 3 480,00 €

-Suivi de mémoire 174 43,50 € 7 569,00 €

TOTAL COÛTS DE PERSONNEL FORMATION 511 70 € 35 520,00 €

COÛTS SPECIFIQUES

- Frais communication (insertion catalogue, frais de site web, envoi publicitaire, envoi brochures…) 900,00 €

- Supports pédagogiques (impression, manuels, ressources numériques) 1 440,00 €

- Restauration (pauses cafés, restaurants, traiteurs…) 0,00 €

- Déplacements et hébergements des intervenants (trains, hôtels…) 0,00 €

Équipements et fournitures pédagogiques spécifiques (laboratoire, logiciels, licences, e-learning) 540,00 €

- Autres frais spécifiques

Temps du personnel administratif (gestion des inscriptions, suivi des 

étudiants, organisation des examens, délivrance des attestations ou 

diplômes)

4 412,68 €

Mise à disposition des salles de cours (amortissement ou location) 900,00 €

Frais de fonctionnement liés aux locaux (électricité, nettoyage, sécurité) 800,00 €

Matériel audiovisuel et informatique (vidéoprojecteurs, ordinateurs, 

visioconférence)
900,00 €

Organisation des examens (surveillance, correction, jurys, copies) 642,06 €

10 534,74 €

I - TOTAL COÛTS DIRECTS 46 054,74 €

MARGE SUR COÛTS DIRECTS (doit être > 0) 25,6% 15 845,26 €

COÛTS INDIRECTS (calculés à partir de la "connaissance des coûts des activités")

COÛTS DE SOUTIEN

- Appui à la formation 0 €

- Documentation 0 €

- Valorisation et appui à la recherche 0 €

TOTAL COÛTS DE SOUTIEN 0 €

COÛTS DE SUPPORT

Institut de l'urbanisme 10 299 €

Pôle universitaire 2 377 €

DFCA 1 585 €

Marge de sécurité pour imprévus (5 à 10 %) établissement 1 585 €

TOTAL COÛTS SUPPORT 15 845 €

II1 - TOTAL COÛTS INDIRECTS 15 845 €

OU

II2 - TOTAL COÛTS INDIRECTS "FORFAITAIRES" (calculés avec un % des coûts directs) 0% 0 €

III - TOTAL COÛTS COMPLETS = TOTAL COÛTS DIRECTS (I) + TOTAL COÛTS INDIRECTS (II1 ou II2) 61 900 €

MARGE SUR COÛTS COMPLETS (doit être > 0) 0,0% 0 €

Coûts complets 3 439 €

dont coûts directs 2 559 €

dont coûts indirects 0 €

Coût complets de l'heure de formation 6,7 €

Marge sur coûts directs 880 €

en % du tarif de vente 13,7%

Marge sur coûts complets 0 €

en % du tarif de vente 0,0%

Nombre minimum de stagiaires 18

GRILLE DE CALCUL  DU COÛT DIPLÔME UNIVERSITAIRE URBANISME

Chiffes clés / stagiaire

Nombre minimum de salariés

Frais de formation 

demandeurs d'emploi

Nombre minimumde 

demandeurs d'emploi

Frais de formation salariés


